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      Vie Universitaire  

 

Relevé des conclusions de la 3ème réunion : 
séance du jeudi 27 septembre 07  

Il est proposé d’organiser la réunion selon 4 axes principaux : Démocratie étudiante, Accompagnement 
du travail d’élu, Soutien aux initiatives étudiantes et Valorisation de l’engagement étudiant, Ouverture sur 
la société. 

De nombreuses propositions d’amélioration sur ces différents points émergent du débat : 

Démocratie étudiante et organisation des élections 

Sensibilisation : Il est proposé, en accord avec la réflexion du groupe inter-universitaire Offre de 
formation sur la mise en place d’une semaine de prérentrée en L1, de prévoir une séance d’information, 
en petits groupes et avec des tuteurs étudiants, sur le fonctionnement de l’université et la citoyenneté 
étudiante.  

Modalités du vote : Il est proposé de maintenir les dispositifs qui ont permis d’augmenter le taux de 
participation : étalement sur deux jours en milieu de semaine, possibilité de procuration, multiplication 
des bureaux de vote, campagnes d’information… De plus, il est proposé de réfléchir au vote par Internet 
(dans un système sécurisé du type Univ-R).  

Information : Le BVE sera chargé de la promotion et de l’information sur les élections étudiantes par des 
campagnes d’affichage, mais également en profitant des moyens de communication multimédias 
(courriels, newsletters, informations dans l’ENT, présence sur l’affichage électronique…).  

Campagne : Une campagne sera également organisée par le BVE avec la mise en place de débats 
contradictoires, la possibilité d’organiser des séances de présentation des listes et programmes, le 
tournage (avec le soutien logistique d’UdSMultimédia) de spots qui seront retransmis sur Internet et 
repris sur l’affichage électronique déployé dans les bâtiments.  

Accompagnement du travail d’élu étudiant 

Soutien financier : La pratique actuelle d’un soutien financier aux listes ayant remporté des sièges est à 
poursuivre en en gardant certaines modalités incitatives. Suivant le modèle actuellement en vigueur à 
l’URS et à l’ULP, il est proposé de verser aux listes une subvention par siège remporté au début du 
mandat, et de ne verser la part substantielle de subvention qu’à l’issue du mandat à la condition que des 
critères de présence aux conseils aient été respectés.  

Communication des élus : Les élus étudiants auront un accès facilité à certains moyens de 
communication déployés par le BVE afin de communiquer sur leurs activités (newsletter, sujets 
vidéo…).  

Etaient présents : 
Mesdames PARENTEAU, DODU, PARMENTIER 
Messieurs LAURIN, REINHOLD, MIESCH, ORIO 

Etaient excusés : 
Mesdames GRANET, IGERSHEIM, LIEBERMANN, DUPRONT 
Messieurs CAILLAUD, SCHMITT, HELLEU, DIANA 

Rapporteurs : Stéphane ORIO et François LAURIN 
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Prise de contact : Afin de faciliter la prise de contact avec l’ensemble des élus dans les composantes et 
dans les conseils centraux, le module de prise de contact par l’ENT est généralisé à l’ensemble des 
étudiants. 

Soutien logistique : Des salles de réunion pour les élus étudiants sont mises à disposition, a priori au 
BVE. De plus, une salle sera mise à la disposition des élus pour leur permettre d’organiser des 
permanences à des créneaux qui seront facilement identifiés.  

Enfin, il est proposé de réfléchir à la création d’un lieu clairement identifié de la vie politique interne.  

Soutien aux initiatives étudiantes, valorisation de  l’engagement étudiant 

Il est proposé de créer, sur le modèle de ce qui se fait à l’Université de Haute-Alsace, une Commission 
unique d’Aide aux Projets Etudiants (CAPE) qui regroupera à la fois le FDIE de l’université, le 
Cultur’Action du CROUS et les possibilités de subventions par la ville/communauté urbaine, 
département, région.  

Chaque institution restera libre dans la définition de ses critères et dans l’attribution des subventions. De 
plus, il est proposé de prévoir la réunion de commissions FDIE en dehors de la CAPE pour les projets 
qui ne souhaitent pas faire appel aux autres partenaires institutionnels en question.  

Concernant la valorisation de l’engagement étudiant, il est proposé de continuer le dispositif actuel 
déployé dans le cadre du diplôme interuniversitaire « Engagements Etudiants » en créant de nouvelles 
UE pour d’autres types d’engagements à identifier (engagement humanitaire ? Un partenariat avec 
l’association Genepi est également proposé). 

Ce diplôme devra bien entendu bénéficier d’un secrétariat et n’a pas vocation à être géré 
administrativement par le BVE, qui en fera cependant la promotion. 

Ouverture sur la société et la cité 

Des initiatives sont proposées pour décloisonner l’université de son environnement, partant du constat 
que l’université n’est pas suffisamment impliquée dans la cité et qu’inversement la cité n’est pas assez 
impliquée dans l’université.  

Le BVE sera donc le support pour créer un lieu de débat au sein de l’université sur des sujets 
d’actualité, de société, etc. Il aura notamment pour tâche de coordonner les différentes initiatives prises 
en ce sens dans les composantes ou par des amicales.  

En partenariat avec le service de communication de l’université, le BVE assurera l’information sur cette 
offre de débats dans l’université (newsletter du BVE, affichage électronique…) et en dehors de celle-ci 
(édition d’un programme, affiches, transmission de l’information aux médias locaux…). 

Enfin, il est proposé de profiter du réseau EUCOR pour diversifier les intervenants potentiels lors de ces 
débats.  

 

Proposition ne concernant pas uniquement la citoyenneté : 

► La création d’une newsletter  du BVE  adressée à tous les étudiants (il est proposé de prévoir la 
signature d’une charte au moment de la rentrée concernant à la fois le respect des conditions 
d’utilisation du réseau Osiris et l’obligation de consulter régulièrement l’adresse e-mail fournie par 
l’université, avec la possibilité de rediriger cette dernière). Cette newsletter pourra également contenir 
des informations en provenance de partenaires (CROUS, partenaires Carte Culture…). 

 

 

 

 

 


